COMPTE-RENDU DE LA REUNION 
MIXTE du 30 juin 2009

4 présents (JY.Rivoire, B.Rollet /P.Bos, G.Quittançon) – 1 excusée (I.Roux) – 1 absent (P.Galli)
I – POINT SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’ASPPE :
JY.Rivoire indique que désormais l’ASPPE a été validée dans ses nouveaux statuts par la préfecture de la Drôme.
L’association qui se réunit une fois par mois, est maintenant en mesure de participer à la vie associative du village. Elle sera présente au forum des associations le 12 septembre prochain.

La pétition mise en place initialement a été repensée et reformulée de façon à pouvoir être diffusée aussi largement que possible aux habitants du village et des communes voisines. Les formulaires sont disponibles auprès de K.Manier et de V.Vialle.

M.Rivoire a entrepris de contacter les maires de communes voisines pour les informer de nos actions et leur demander de relayer la pétition.

Un réunion d’information large a été envisagée sous forme festive et décontractée d’un pic-nic dans le quartier du bois pendant l’été. La date finalement retenue serait celle du 20 septembre après les vacances et la rentrée scolaire mais encore aux « beaux jours ».

D’ici là, nous « profiterons » de la réunion de quartier du bois le 5 juillet pour faire passer l’information et la pétition aux riverains.

Le blog est en place à l’adresse : http://du-goudron-et-des-plumes.blogspot.com/ il va progressivement s’enrichir des infos nouvelles qui pourront ainsi être partagées et diffusées plus facilement.
Plusieurs dossiers sont ouverts pour collecter de l’information auprès d’experts à propos des mesures zéro et également pour faire le lien entre le projet BRCM et les autres sujets ayant trait à l’environnement sur la commune.
Enfin l’observation du site et les relevé des incivilités (liées à la circulation des poids lourds) est mise en place avec un relevé systématiquement daté de chacune.

II – POINT SUR LA COORDINATION MUNICIPALITE/ASPPE :
A ce jour la réunion mixte est le lieu où s’échange les infos entre la municipalité et l’association. 
Les membres sont tous d’accord pour faciliter l’accès de ses participants au dossier.
La pétition et la boite permettant de collecter les adhésions à l’association a été enlevée du hall d’accueil de la mairie, sans information préalable de l’association. C’est dommage.
Un courrier va être adressé à Mme le maire, pour lui demander de préciser sa position quant à la bonne coordination de ses services avec l’association.

III – LE DATES A RETENIR :
· Dimanche 5 juillet : Réunion de quartier au Bois chez Mr Chauvet à midi
· Mardi 7 juillet : Conseil Municipal à 20h en mairie

· Jeudi 16 juillet : réunion de l’ASPPE à 20h à la maison des associations

· Jeudi 3 septembre : réunion mixte à 20h en mairie

· Samedi 12 septembre : Forum des association à partir de 14h au gymnase

· Dimanche 20 septembre : Picnic de l’ASPPE au quartier du bois à partir de midi.[image: image1.png]












